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Rénovation et agrandissement d'un chalet existant, pose isolation intérieure, modification 
d'ouverture en façade, modification du type de chauffage existant par une PAC intérieure, 
suppression des conduits de cheminée existants, pose d’un canal de fumée en façade, 
suppression et création d'une fenêtre de toiture, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Rénovation et agrandissement d'un chalet existant, pose isolation intérieure, modification 
d'ouverture en façade, modification du type de chauffage existant par une PAC intérieure, 
suppression des conduits de cheminée existants, pose d’un canal de fumée en façade, 
suppression et création d'une fenêtre de toiture 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
d1e6bfab 
 
Requérante /Auteure des plans 
Solange Bressoud 3D A O 
 
Parcelle 

8898 du plan 93 MC au lieu-dit Les Veillâs/Haute-Nendaz 

 

Coordonnées 
2'587'973 1'113'935 
 
Propriétaire 
Michaël Bessard 
 
Affectation de la zone 
H20 
 
Dérogation 
art. 118, 121 du RCCZ 
   
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 56 et suivants LC et suivant concernant le délai et 
la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   20.04.2026  
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Aménagement intérieur d'une surface commerciale Denner et mise en place d'un 
condenseur en façade pour le froid commercial, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Aménagement intérieur d'une surface commerciale Denner et mise en place d'un condenseur en 
façade pour le froid commercial 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
4262f002 
 
Requérant 
Denner SA 
 
Auteur des plans 
BSA Architecture SA 
 
Parcelle 

686 du plan 9 MC au lieu-dit Le Forné/Haute-Nendaz 

 

Coordonnées 
2'588'916 1'114'585 
 
Propriétaire 
Chadel SA 
 
Affectation de la zone 
H80 habitations collectives 
 
Dérogation 
Aucune 
   
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 56 et suivants LC et suivant concernant le délai et 
la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   20.04.2026  
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Rénovation, isolation de la toiture avec surélévation de 20cm, réfection des peintures des 
façades et de la balustrade de terrasse, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Rénovation, isolation de la toiture avec surélévation de 20cm, réfection des peintures des façades 
et de la balustrade de terrasse 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
bd4fc4bb 
 
Requérant et propriétaire 
François Grafe 
 
Auteur des plans 
Frédéric Bourban 
 
Parcelle 

4543 du plan 1 MC au lieu-dit Le Chaèdo/Haute-Nendaz 

 

Coordonnées 
2'588'246 1'114'435 
 
Affectation de la zone 
H20 
 
Dérogation 
Aucune 
 
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 56 et suivants LC et suivant concernant le délai et 
la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   20.04.2026  
 
 
 
 
 



Service de l’édilité 
Constructions 
 

Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352, 1996 Basse-Nendaz     
www.nendaz.org  

PUBLICATION

BULLETIN OFFICIEL DU 20.03.2026

.11.2024

 

 
Pose d'une pergola bioclimatique, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Pose d'une pergola bioclimatique 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
f965d942 
 
Requérant / Auteur des plans 
BTA SA 
 
Parcelle 

20470 du plan 177 MC au lieu-dit Ounguièna/Baar 

 

Coordonnées 
2'591'315 1'117'065 
 
Propriétaires 
Laura Victoria Kergès 
Gaëlle Kergès 
 
Affectation de la zone 
H30 
 
Dérogation 
art. 115 du RCCZ   
 
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 56 et suivants LC et suivant concernant le délai et 
la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   20.04.2026  
 
 
Basse-Nendaz, le   20.03.2026                                                L’Administration communale   


